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CONDUITE RITO

Au moment de rendre mon unite
^ar le capitaine Jacques Berset

Les quelques refiexions
qui suivent sont le fruit
d'experiences vecues dans
ma fonction de commandant

d'une compagnie de
Grenadiers de chars que j'ai
conduite durant cinq ans.
Elles s'articulent autour de
Quatre themes choisis en
raison de l'importance
Qu'ils ont ä mes yeux1.

L'instruction

Les questions touchant ä
' Instruction de combat de
notre armee doivent etre au
centre des preoccupations,
tant des commandants que
de l'administration militaire
| Beme ou quelque part en
Suisse. Dans ce domaine,
| ai du constate que toutes
les places de tir mises ä dis-
Position des grenadiers de
chars ne sont pas
optimales. Bon nombre ne
permettent pas l'engagement
coordonne de tous les
moyens dont cette troupe
est dotee.

D'autres contingences,
telles que le nombre insuffi-

«Je reste persuade qu'il n'est guere possible d'eri-
ger en doctrine une methode de commandement,
chacun s'imposant selon les moyens qu'il a regus en
partage.»

Cdt C Olivier Pittet, ancien commandant
du corps d'armee de campagne 1

sant d'installations automa-
tiques fixes de contröle des
touches, l'existence de
passages ou la presence de
troupeaux dans la zone des
buts, augmentent les temps
de regie et multiplient les
interruptions d'exercice.

En outre, je regrette le
peu d'installations de tir sur
buts mobiles, en particulier
pour le canon 20 mm dont
le char de grenadier est
equipe.

Si, generalement, la troupe

comprend et aeeepte ces
servitudes, il n'en demeure
pas moins que le nombre
d'heures d'entrainement et
d'exercices, prevu dans la

planification, s'en trouve
reduit et que les objectifs
fixes restent difficiles ä

atteindre.

La realisation du projet
«Armee 95» apportera sans
doute des Solutions ä ce
genre de difficultes, ce qui
facilitera la täche de tous
les cadres appeles ä instruire

et ä entrainer des soldats

qui, avec raison, sont exi-
geants.

L'equipement

Dans un monde oü le
modernisme technologique
touche tous les secteurs
d'activite, il n'est pas
toujours facile pour le
commandant de faire
comprendre ä ses hommes que
les moyens financiers affectes

par les Chambres föderales

ä la defense nationale
ne permettent pas d'equi-
per toutes les troupes avec
des systemes d'armes et
des materiels modernes,
des que ceux-ci apparais-
sent sur le marche. II est
encore plus difficile de justifier

l'utilisation d'armes
acquises il y a quelques
decennies, car la crainte, com-
prehensible, de devoir se
battre ä armes inegales
existe ä des degres differents
en chacun d'entre nous.

En revanche, les
nouveaux moyens tout recemment

introduits et ceux qui
le seront prochainement

Cet article devait paraitre dans le numero special de la Revue militaire Suisse, consacre en avril au corps
d'armee de campagne 1. Le manque de place nous a force d'en retarder la publication. Le capitaine Berset a
bien voulu comprendre cette decision. Qu'il en soit vivement remercie (Note de la redaction).
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/.e bivouac: une rupture de certaines commodites ä compenser par
une marche adaptee du service.

facilitent la täche du
commandant sur le plan de
l'information. J'ai pu constater
que la troupe apprecie ä
leur juste valeur les acquisi-
tions recentes. L'exemple le
plus marquant est celui du
fusil d'assaut 90 introduit
lors du dernier cours de
repetition, une arme dont la
precision et la maniabilite
ont ete unanimement re-
connues au sein de mon
unite. Quant au char de gre¬

nadier 63/89 ä la puissance
combative accrue, egalement

introduit en 1992, il
permet de nouvelles
Performances fort appreciees.

L'introduction prochaine
de la grenade ä main 85,
du mortier 6 cm 87, de
la mine antichar 88, du
Panzerfaust-3 et de la tenue
de combat 90 contribuera ä
renforcer la motivation et la
valeur combative.

L'esprit de corps
L'article 226, alinea 2, du

Reglement de service apparait
essentiel pour le

commandant d'unite. En sub-
stance, il exige de lui qu'il
mette en ceuvre tout ce qui
peut contribuer au developpement

de l'esprit de corps
au sein de son unite.

Une compagnie est com-
parable ä n'importe quelle
autre communaute. Les
rapports qui Ment ses membres

sont d'une importance
capitale; de bons rapports
entre des hommes qui se
connaissent et qui se res-
pectent creent la cohesion
indispensable ä la bonne
marche de l'unite.

Afin de maintenir et de
developper cette cohesion,
j'ai tout naturellement, ä

chaque cours de repetition,
conserve les sections dans
leur composition de base
du cours precedent. Comme

les sous-officiers, les
appointes et les soldats
meritent d'etre conduits par le

meme chef de section
durant plusieurs annees, j'ai
«invite» mes lieutenants ä

accomplir leurs cours avec
la compagnie. Pour des
raisons dont il n'est pas necessaire

de faire etat tant elles
sont connues, le resultat de
mes demarches n'a de loin
pas ete celui que j'aurais
souhaite. Cela dit, je suis
conscient que cette Situation,

qui ne preoccupe pas
seulement les commandants

d'unite, est une partie
de la rangon qu'il faut payer
ä notre Systeme de milice.

Les hommes etant reunis,
je me suis applique ä impo-
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L'acquisition de nouvelles armes et la modernisation d'anciens equi-
Pements sont indispensables au maintien d'une armee credible.

ser le respect de quelques
regles indispensables, si
'on veut renforcer la
confiance au sein de l'unite.
La premiere consiste ä

adopter, d'entente avec les
Cadres (principalement le
s.ergent-major et le four-
r'er), une marche du service
qui tient compte des be-
soins de la troupe. La
deuxieme postule que
' ordre du jour, en temps
ordinale instrument de
c°nduite numero un du
commandant, soit scrupu-
'eusement respecte, sous
reserve de modifications
dictees par des raisons
imperatives ou rendues
necessaires pour assurer la
ponne marche du service.
La troisieme veut que les
jonctions specifiques et
'es missions particulieres
foient confiees ä des
npmmes qui ont les qualites

requises pour s'en ac-
quitter avec succes.

table pour tous. Le plus
souvent, je m'en suis aper-
gu dans des situations oü
une faute avait ete commise.

L'experience m'a revele
que, dans la plupart des
cas, les hommes qui ont
des difficultes personnelles
dans leur vie civile n'arri-
vent pas ä les oublier et
encore moins ä les resoudre

au moment oü ils se trouvent

en service militaire.
II est humainement
judicieux d'aider, parfois avec
le concours du medecin de
troupe ou de l'aumönier,
ceux qui se trouvent en
difficulte.

Les relations
avec les autorites
communales et la
population civile

J'ai l'impression qu'il
devient de plus en plus difficile

pour des troupes
mecanisees d'occuper un dispositif

ä l'interieur des locali-
tes, notamment en raison
des dommages ä la
propriete que peuvent occa-
sionner les vehicules
chenilles. II m'est arrive
plusieurs fois d'avoir le sentiment

de deranger des gens
dans leurs habitudes en
leur demandant, lors de
reconnaissances, la mise ä

disposition d'un local ou
d'un emplacement. Dans

Jvlalgre tout, la vie militai-
ä' avec toutes ses con-

traintes, n'est pas suppor-

«¦»•
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Les formations mecanisees provoquent des dommages et des nui-
sances qui posent parfois probleme lorsqu'il s'agit de prendre un
dispositif dans une localite (Photo Eric Perette).
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RITO CONDUITE

un cas, j ai meme essuye
des reproches qui s'adres-
saient en fait ä une autre
troupe dont le passage
avait, semble-t-il, laisse une
image peu reluisante.

Bien que la loi federale
sur l'organisation militaire
oblige communes et habitants

ä mettre ä disposition
de la troupe des locaux et
des places de parc, j'ai
toujours renonce ä imposer
une presence militaire qui
n'aurait fait que nuire ä

l'image de l'armee aupres
de la population.

Je suis convaineu qu'un
soin particulier doit etre
voue aux relations que la
troupe entretient avec les
autorites communales et la

population civile, si l'on
veut continuer ä s'entrainer
de la maniere la plus realiste

possible dans un milieu
qu'aucune place d'armes
n'offre et qu'aucun simulateur

ne saurait remplacer.

En guise de bilan

La conduite de mon unite
m'a aide ä mieux cerner et
ä apprecier les valeurs
auxquelles j'ai toujours ete
sensible. La pensee d'avoir
agi avec conviction pour le
bien commun m'apporte
une satisfaction stimulante
qui dissipe le sentiment de
nostalgie engendre par l'ac-
complissement des derniers
actes de commandement.

J. B.

JUMELLE POUR VISION NOCTURNE

1- Grossissement: 2,5 x 42.
2- Dimensions: 140 x 199 x 90 mm.
3- Conditions d'utilisation: de -50° ä +30°.
4- Fonctiönnement: avec deux piles 1,5 V. Poids 1,125 Kg.
5- Livre avec deux piles de 1,5 V, une sacoche et un mode d'emploi.
6- Garantie 1 an.
7- Importation directe du fabricant.
8- Offre limitee. Prix: 900 Frs + frais de port. Paiement contre remboursement.

S'adresser ä S. T. & V. sa Tel. 021 - 729 82 85 Fax 021 - 728 03 84
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